
trées au pointeau sur les flancs des navires en fer et e
acier. Sur les figures en bois, elles doivent être entailléE
dans les bordages à une profondeur d'eau moins 3 millimi
tres. Les marques doivent être bien visibles et, si cela ei
nécessaire, des dispositions spéciales doivent être prises
cet effet.

Règle VII.-Vérification des marques
Le certificat international de franc-bord ne doit pas êtr

délivré avant qu'un expert de l'Autorité habilitée pou
l'assignation des francs-bords (agissant en vertu des disp
sitions de l'Article 9 de la présente Convention) ait certifi
que ces marques sont indiquées de façon correcte et durabl
sur les 'murailles du navire.

2 "- PARTIE.-CONDITIONS D'ASSIGNATION DES LIGNES J
CHARGE

Les lignes de charge ne peuvent être assignées qu'à l
condition que le navire soit de cônstruction efficace et qui
l'on ait pris des dispositions propres à assurer sa protectiol
et celle de l'équipage.

Les règles VIII à XXXI s'appliquent aux navires aux
quels les francs-bords minima sont assignés. Pour lWs
navires auxquels des francs-bords plus grands sont aSi-
gnés, la protection doit avoir la même efficacité relative.

Ouvertures dans les ponts de franc-bord et de
superstructures

Règle VIII.-Panneaux de charge et autres panneaux non
protégés par des superstructures

La construction et l'installation des panneaux de charge
et des autres ouvertures dans les parties exposées des pontý
de franc-bord et de superstructures doivent être au moluß
équivalentes à la construction et l'installation type définie
par les Règles IX à XVI.

Règle IX.-Hiloires de panneaux
Les hiloires de panneaux situées sur les Donts de frano"2


